Déplacements professionnels et temps de
travail

Par EdouardM, le 17/02/2013 a 22:54

Bonjour a tous,rnrnEmployé dans une entreprise, je suis amené a effectuer des déplacements
partout en France chez des clients de mon employeur pour de la formation, tout cela apparait
bien entendu dans mon contrat de travail.rnrnCes temps de déplacement sont nettement
supérieurs a mon temps de trajet domicile-lieu de travail habituel. Je peux facilement passer 6
ou 7 heures aller-retour pour me rendre chez un client, tout ca dans la méme journée.rnrnMon
employeur prétend que ce n'est pas du temps de travail effectif, qu'en est-il réellement
?rnrnMerci par avance pour vos réponse.
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